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99 -1 60 DU 8 AVRIL 1999 

VU b Lui n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de 
République du Bénin ; 

\'U b loin" 90-016 du l8juin 1990 portnnt création des Forces an11ées béninoises 

vu l:t \oi 1\) Sl-Ol-l du 10 octobre 1981, pot1<1nt St:1tllt r énéral des p~rsonnels 
miliuir~s d~:; forces ann~es populaires du Bénin el les lois n"s 88-00G du 26 avrii 
t 9S~ ~t ll0 ~S-l2 du25 f~VIier 1998 qui l'ont modiliée et complétée~ .· 

• VU la Prùcbnntion le 1er avril 1999 par la Cour constitutionnelle des résultats 
dd+tlitifs d~ l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ~ 

---
\'U i~ <.!(;~ret 11° 98-280 du 12 juillèt 1998 portant composition du gouvémement ; 

VU k dtcr~t !1° 97-143 du 25 n'lars 1997 portant attributions, organisation et 
tonclionnemènt du tvunistère de la défense nationale ; 

VU \~ d~cret n°97 -270 du 6 juin 1997, portant attributions, organisation et 
toncliolmc:ml!nt ùu tvlinistère des Finances ; 

Sur propùsition du Mliùstre délégué auprès du Président de la République, chargé de la 
DH~nsc n:ttion~,\~ et des relations avec lès institutions, porte-parole du gouvememènt ~ 

Le Cons~il des ministres entendu en sa séance du 24 f~vri~r 1999 ; 

DECRETE 

:\rri·:le l<~ r: L~s frais d'obsèques des militaires de~ f 0rces années béninoises d~céd~s 
~n positiùn d'~\cL iviLé sont pris en ckugc p~r l' Etat bôninois dans ks conJitiot\S ci
tlèssous tk:li.niès. 

. \ 

... _ . . 



,\rliclc 2 : Est décédé cn posi tion d'activité, le militaire <~ppartcnant ;'t l" utl des ca~:~ 
ce n:;li lutifs .des Forces anuécs l :··. :tinoises pourvu d'un emploi ou utilis0 temporairement . 
:·t üiï .~erviee spécial ou~ ui~- ru : -:-ïon~ ----- - ~ 

. '. r li:.: lc 3 : Est exclu du cbv;r1 p d'application ~L. présent décret, le 111i l r i~1Ïrc décédé 
d:ms 1' une des positions ci-aprè::: : _ ··· 

- la réfonne ~ · 

-la rése~ ~ 
- la retraite:>· 

·' rt ide •t : Les charges prises ut compte par. l 'Etat concemcnt 
- la conservation du coq1.: ù \a morgue ~ 

-la mise en bière (ccrcu·.:il : fourniture non luxueuse)~ 
- le linceul (tenue complè:.:; en [onction de la catégorie du militaire) : 
- la fosse ~ 

---~ . 
.... . __ 

-le transfert (pour le mi i~:.airc décédé sur le territoire de son afL.: ct iC'n): 
- les cérémonies rdi!!ict::. ::s : ..... 

-le transport de i<l fami li·..; sur les lieux tic la mise en bière ct de l'irJ inr rn: rlif1r l 
clé!inilive 

- le transport de la délé i~ : tticn militaire (carburant, lubrifiant). 

J\•· liclc 5: En tout état de c ;~ ·. rse cl honnis le cas de décès smvenu~: hC'r!' d\1 tcJTÎloi rc 
nalionJle, le montant d:.:s eh:u ;jes ainsi prises en compte par l' Et<ll ne !'aur;tit excéder 
\c~~ taux ci-après : 

·-officiers 
- sous-officier 
- hommes de rang 

5ttù 000 F Cfa 
3:5 1.:: 000 F·Cfa 
2L' I 000 F Cfa 

+ COtlrülU1C 

+ comonnc 
+ COUfO!UlC. 

~(--, 1. ~~~~~~~e:: : Le rembuursciJI ·:r:l J e;; frais fait !'objet d'w1 dossier comprcnallllcs pièces 

, ' - w1e demande nt:mu~ · ·.; ;~e ~ :gnée d'W1 mandataire de la fa111.ilk du di~p;:m1 : 
~ - un certifi.cJt médical J e constatation de décès .ou w1 acte de d0cè:; du fnil ita irc : 

-un message en neuf (1•1:?) P(' ints du Commandant d'wùté du cuj u ~ . 

/;~';>~~ r li cl c 7 : Le. dossier J e. remboursement ainsi constit;re est 1 ra ns n~ is p~r le 

l
/\ 1 

...... Ununanda.nt du mil1la1re cL~:.cd~,; a: la D1rccl1on du servtce de l tnlcnti<HlCe u:-: 1 arm ·.:c 
tk terre (Régie de \a c;•issç d'avances) pour paiement <~près , .é1i lïcation ~' J r 

~ .. :J l'intendance des corps de U \~t ïJC (lCT). 

. Toutefois , en cas d'extrême urgence, sur autorisation expresse dll 
Commandant militaire, une ;\V\lllCC égale nu 3/Sème des droits pourrait être conscn~i..: 
:;ur la base d' llll \TlCS~agc Cil li Cl' f (09) pointS. 

Le solde soit les 2/Sèmc sera payé après la compll:rn~n \<1tion par l·; 
uénéfieiaire du dossier de 1 ::mbourscment. 



.' 

----------- --
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.-\~·ti~· l.~:_~ : Le:~ dl'\)l'I\St:S sonl impulabks au ch;1pitre 5203001 2 article 26 para~raphc 
2uJ du \Jud~d t.cncr::ll t.le \'EtJt, intitulé «P1is~.: ~n charge des Agents permanents de 
1 Tut ~.k(éd~:; en mission» . 

.-\ rtick 9 : Le lvfinistrc de la Défense nationale ct le Iv!in islrc <.ks Fiu;mcc:; so11l 
ch:lf:;.:~ . ch:Jctin en cc qui les concerncnt"""dc l' application du présent décret qui sera 
publi~· 1':111('lll où besoin sera. 

Fait à Cotonou, le 08 avril 1999 ---

Par le President de \a République, 
Chd de 1 'Etat, Chef du Gouvernement, 
--·- ..... · 

Le ivfinistre des Finances, 

.. 

.-\ htloulave TilO-TCHANE 

Le Ministre délégué auprès du Président de la 
République, chargé de la Défense nationale et 
des relations avec les institutions, pôttc-parole 
du gouvernement , 

OSHO .· - --

:\mpli:t ti ons : PR G - AN 2 - CS 2 - CC 2 - CES 2 - HAAC 2 - ivlF 4 - -MJLDI-I 4 
Autres ministères 14 - DGBNI.-Cf-DGID-DGGI 5 - BN-DAN-DLC 3 - GCOM.B
DCCT-INSAE 3- BCP-CSM-IGAA 3- UNB-ENA-FASJEB 3- AJC 4 
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